
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE - TENUE LE 19 OCTOBRE 2020, À 16 H 30 
 

 
 

16 H 30- OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est tenue en vidéoconférence conformément aux directives gouvernementales 
 
ORDRE DU JOUR 
 
 
CONSTAT DE LA LÉGALITÉ DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
1. Ouverture de la séance extraordinaire du 19 octobre 2020  
 
2. Approbation de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 19 octobre 2020 
 
3.  Adoption du Règlement numéro 905 abrogeant le règlement numéro 904 décrétant un 

emprunt de 4 300 000 $ dans le cadre du projet d’acquisition de lots dans le secteur du 
boisé Rousseau  

4. Adoption du Règlement numéro 906 et procédure d’enregistrement des personnes habiles 
à voter – Règlement décrétant un emprunt de 4 300 000 $ dans le cadre du projet             
d’acquisition de lots dans le secteur du boisé Rousseau  

5. Période de questions 

 Les citoyens sont invités à soumettre leurs questions par courriel à                
greffe@villepincourt.qc.ca   

 
6. Levée de la séance extraordinaire du 19 octobre 2020  
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